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CONFÉRENCE 

Trente-septième session  

Rome, 25 juin-2 juillet 2011 

Traités multilatéraux dont le Directeur général est dépositaire 

 

 

1. Pour consulter les dernières informations sur les traités multilatéraux dont le Directeur général 
est dépositaire, veuillez consulter la page sur les traités du site internet du Bureau des affaires 
juridiques et de l'éthique, à l’adresse: http://www.fao.org/Legal/treaties/treaty-f.htm. 

 

2. Les amendements aux articles II, III, IV et XIV de l’Accord sur la protection des végétaux 
pour la région de l'Asie et du Pacifique, adoptés par le Conseil de la FAO à sa quatre-vingt quatrième 
session en novembre 1983 et introduisant des contributions obligatoires, sont entrés en vigueur le 
4 septembre 2009 à l’égard des États contractants qui ont accepté ces amendements 
(http://www.fao.org/Legal/treaties/006s-f.htm). 
 

3. L’Accord relatif à la Commission des pêches et de l’aquaculture pour l’Asie centrale et le 
Caucase, approuvé par le Conseil de la FAO à sa cent trente-septième session en octobre 2009, est 
entré en vigueur le 3 décembre 2010 (http://www.fao.org/Legal/treaties/036s-f.htm). 

 

 


